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PRÉSENTATION DU STAGE
RESSORTISSANTS U.E.

EN CAS DE DÉCISION DE REFUS DE RECONNAISSANCE, LE RESSORTISSANT DOIT SUBIR, À
SON CHOIX, UNE ÉPREUVE D'APTITUDE DEVANT LE JURY OU UN STAGE D'ADAPTATION
DONT LA DURÉE NE PEUT EXCÉDER TROIS ANS.

Article R321-67 Modifié par Décret n°2017-449 du 29 mars 2017 - art. 5
Lorsque la formation reçue par le demandeur porte sur des matières substantiellement différentes
de celles qui figurent aux programmes des diplômes mentionnés au 3° de l'article R. 321-18 et de
l'examen professionnel mentionné à l'article R. 321-22, l'intéressé subit, à son choix, une épreuve
d'aptitude devant le jury prévu à l'article R. 321-23 ou un stage d'adaptation dont la durée ne peut
excéder trois ans.

Le programme et les modalités d'organisation de l'épreuve d'aptitude et du stage d'adaptation sont
fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Le conseil précise celles des matières du programme mentionné à l'alinéa précédent sur lesquelles
le demandeur est interrogé ou la durée de son stage, compte tenu de sa formation et de son
expérience professionnelle. Il peut dispenser le demandeur de ces mesures s'il estime que les
connaissances, aptitudes et compétences que celui-ci a acquises au cours de son expérience
professionnelle ou de l'apprentissage tout au long de la vie, et ayant fait l'objet, à cette fin, d'une
validation en bonne et due forme par un organisme compétent, dans un Etat membre ou dans un
pays tiers, sont de nature à couvrir, en tout ou partie, la différence substantielle de formation
constatée. Le conseil notifie aux candidats les résultats de l'épreuve d'aptitude ou de l'évaluation du
stage.

* Pour cette formation, le Conseil des maisons de vente veille à la mise en œuvre et à la coordination
de l’accueil, des besoins et de l’accompagnement des apprenants en situation de handicap.

LE CHOIX DU STAGE D’ADAPTATION 
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MODALITÉS DU STAGE 
RESSORTISSANTS U.E.
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LE DÉROULEMENT DU STAGE D’ADAPTATION

Article A321-35 Modifié par Décret n°2023-119 du 20 février 2023 - art. 34
Le stage d'adaptation prévu à l'article R. 321-67 visant à compléter la formation professionnelle du
demandeur comprend un enseignement pratique et, le cas échéant, un enseignement théorique en
matière artistique, économique, comptable et juridique, dispensés sous le contrôle du conseil des
maisons de vente et selon les modalités qu'il détermine. Le stage d'adaptation s'effectue en France
et à plein temps. A titre exceptionnel, il peut être fractionné en périodes mensuelles. La convention
de stage d'adaptation ne peut contenir de dispositions moins avantageuses, notamment en matière
de gratification, que celles applicables aux personnes admises à suivre la deuxième année du stage
prévu à l'article R. 321-18 (5°).

Article A321-36 Modifié par Décret n°2023-119 du 20 février 2023 - art. 34
Les travaux de pratique professionnelle sont effectués auprès d'une société de ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques. Le conseil des maisons de vente procède à l'affectation du
stagiaire en tenant compte de ses choix. En aucun cas, le stagiaire ne peut être affecté dans une
société de ventes volontaires dans laquelle il aurait directement ou indirectement des intérêts
financiers ou un lien de quelque nature que ce soit avec l'un des dirigeants, salariés ou associés.

Article A321-37 Modifié par Décret n°2023-119 du 20 février 2023 - art. 34
Les attributions de maître de stage sont remplies par une personne habilitée à diriger des ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques. Lorsque la durée du stage excède une année, le
conseil des maisons de vente s'assure à l'issue d'une première période de douze mois puis tous les
six mois du bon déroulement du stage et de l'acquisition de connaissances par le stagiaire. A cet
effet, il recueille les observations du maître de stage et organise un entretien avec le stagiaire
destiné à évaluer ses connaissances pratiques. A l'issue du stage, le maître de stage adresse au
conseil un rapport de stage établi conformément au modèle figurant en annexe 3-5 au présent livre.
Le conseil reconnaît la qualification du demandeur lorsque les résultats de l'évaluation du stage sont
positifs. Il délivre au stagiaire un certificat de bon accomplissement du stage d'adaptation. Dans le
cas contraire, le conseil peut, après avoir entendu le stagiaire, prolonger la durée du stage
d'adaptation dans les limites de l'article R. 321-67.

* Pour cette formation, le Conseil des maisons de vente veille à la mise en œuvre et à la coordination
de l’accueil, des besoins et de l’accompagnement des apprenants en situation de handicap.

SI LE RESSORTISSANT CHOISIT DE SUBIR UN STAGE D’ADAPTATION, IL DOIT
OBLIGATOIREMENT RESPECTER LES MODALITÉS D’ACCOMPLISSEMENT DE CELUI-CI. 


